
 

 

 

 

DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Modification simplifiée n°3 du PLU de 

Sarralbe 

3 – Règlement graphique (1/2000 et 1/5000e)  

  
Vu pour être annexé à la 

délibération en date du 03/07/2024 
 

Mettant à disposition du public le 
projet de modification simplifiée 
n°3 de la commune de SARRALBE 

 
Le Maire 

Pierre-Jean DIDIOT 

 


